
GARANTIE INCAPACITÉ TEMPORAIRE DE TRAVAIL

Accord National des salariés non-cadres en 
agriculture

Garanties du socle obligatoire conventionnel

GARANTIE INCAPACITÉ PERMANENTE DE TRAVAIL

TABLEAU DES GARANTIES PRÉVOYANCE

GARANTIE DECES

Options nationales facultatives (ces options complètent le socle obligatoire conventionnel si l’entreprise choisit d’y adhérer)

OPTION INCAPACITÉ TEMPORAIRE DE TRAVAIL



AGRICA PREVOYANCE représente AGRI PRÉVOYANCE AGRICA PREVOYANCE représente AGRI PRÉVOYANCE AGRICA PREVOYANCE représente AGRI PRÉVOYANCE AGRICA PREVOYANCE représente AGRI PRÉVOYANCE – Institution de prévoyance régie par le code rural et de la pêche maritime, soumise au contrôle de l'Autorité de Contrôle Prudentiel et 
de Résolution (ACPR), dont le siège se situe 4, Place de Budapest CS 92459  75436 PARIS Cedex 09 - SIRET - 423 959 295 00035  - Membre du GIE AGRICA GESTION - RCS Paris n°493 373 682  
- Siège social - 21 rue de la Bienfaisance 75008 Paris - Tél : 01 71 21 00 00 - Fax 01 71 21 00 01 - www.groupagrica.com
OCIRPOCIRPOCIRPOCIRP – Organisme commun des institutions de rente et de prévoyance – Union d’Institutions de Prévoyance régie par le Code de la Sécurité sociale. 17, rue de Marignan – 75008 Paris.
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Accord National des salariés non-cadres en agriculture

OPTION INCAPACITÉ PERMANENTE DE TRAVAIL

OPTION DECES

OPTION MENSUALISATION LEGALE ET CHARGES SOCIALES PATRONALES

OPTION MENSUALISATION AMELIOREE *

(1) Voir définition dans les Conditions générales et la Notice d’information             (2) Plafond Annuel de la Sécurité sociale.


